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REVUE MILITAIRE SUISSE

llViW Annee. 8* 11 Decembre 1891

Societe federale des Sous-Oüieiers.

Solution de la question generale: < Quel est le but de la Societe tederale de
sous-officiers et celui des sections? Par quels moyens atteint-on ce
but > (suite) .i

II va sans dire que nous ne parlons pas de choses sorlant de
la sphere du sous-officier; nous nous bornons ä relever certaines
defecluosites donl la Iroupe ou le service du sous-officier peuvent

avoir ä souffrir, defecluosites qui öchappent assez souvent ä

l'attention des superieurs.
Au cours d'un service par exemple, des lacunes ont-elles öte

observees dont il ne soit pas dans les attributions du commandant

des troupes de remödier, quoi de mieux que de discuter la
chose enlre collegues apres le service Et si apres cela il est juge
necessaire de prendre posilion pour provoquer les modifications
desirables, les sous-officiers ne sont-ils pas bien places pour
prendre l'initiative du mouvement? Sans doute Et ceci rentre
encore dans la täche du Comitö central. C'est ä ce dernier qu'il
appartient de prendre de telles initiatives, de se faire donner ä

leur sujet les avis des sections, d'öcouter les propositions de
celles-ci, de provoquer l'etude des queslions soulevees, de les
etudier lui-meme en dernier ressort, apres que Tobjet en cause aura
etö soumis ä Tapprobation ou au voie des sections ou de leurs
delegues, de ie faire parvenir düraent developpe et justifie aux
autorites competentes.

Nous envisageons ce cöte de la täche du Comile cenlral comme
un des plus importants et il est ä desirer qu'il examine tous les

cas qui reievent de celte parlie de ses attributions.
Donc parlout oü il s'agira d'apporter dans le domaine militaire

des reformes et des innovations utiles, il sera du devoir du
bureau cenlral de s'interposer pour et au nom du corps organise
des sous-officiers; d'etre en un mot son interprete et le porte-
voix qui fera connaitre en haut lieu ses justes revendications.
Et, s'il n'est peut ölre pas donne suite immediatement aux
reclamations ainsi exprimees, Timpulsion donnee n'en subsislera pas

1 Travail du fourrier d'infanterie Gustave Baur, couronne ä la tete
centrale de Herisau. Voir notre numero de novembre 1892,
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